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Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs installation(s) 
classée(s) pour la protection de l’environnement 

 

Articles L. 512-7 et suivants du code de l’environnement 
   

 

Ministère chargé 

des installations classées 

pour la protection de 

l’environnement La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives 

portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

N°15679*01 

1. Intitulé du projet 
   

 

 
 
 

 

   

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société) 
   

 2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame  Monsieur    
   

 Nom, prénom   

   

    2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :  
   

 
Dénomination ou 
raison sociale 

  
   

 N° SIRET  Forme juridique   
   

 
Qualité du 
signataire   

   

 2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social) 
 

   

 N° de téléphone  Adresse électronique   
   

 N° voie  Type de voie  Nom de voie   

   

  Lieu-dit ou BP   

   

 Code postal  Commune   

   

   

   

 Si le demandeur réside à l'étranger Pays  Province/Région   
   

 2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande  
   

 Cochez la case si  le demandeur n'est pas représenté   Madame  Monsieur   
   

 Nom, prénom  Société   

   

 Service  Fonction   

   

 Adresse 
 

   

 N° voie  Type de voie  Nom de voie   

   

  Lieu-dit ou BP   

   

 Code postal  Commune   

   

   

   

 N° de téléphone  Adresse électronique   
   

3. Informations générales sur l’installation projetée 
   

 3.1 Adresse de l’installation 
 

   

 N° voie  Type de voie   Nom de la voie   

   

  Lieu-dit ou BP   

   

 Code postal  Commune   

   

 3.2 Emplacement de l’installation  
 

   

 L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                   Oui    Non   

 

 

   

 Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :   

   

 L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                                Oui    Non   

 

 

   

 
Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 
concernée : 

  

   

   

   

ELEVAGE DE VOLAILLES DE CHAIR - 37250 SORIGNY

✔

GAEC LA NIVERDIERE

51834464300011 GAEC

ANTHONY et YOHAN ADRIAENSSENS - ASSOCIES

06 24 91 22 09 la.niverdiere@gmail.com

LA NIVERDIERE

37250 SORIGNY

LA COUPERIE

✔

✔

37250 SORIGNY
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4. Informations sur le projet 
   

 4.1 Description 
 Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   

 

Le GAEC de La Niverdière est composé de 2 sites : 

- Site "La Niverdière" : élevage de 80 vaches allaitantes  

- Site "La Couperie" : élevage de volailles de chair de 29 950 places soumis à déclaration au t itre des installat ions classées pour la 

protection de l'environnement (déclaration du 27 janvier 2017).   

 

Le GAEC de La Niverdière souhaite augmenter son effect if jusqu'à 40 000 emplacements (39990 poulets de chair). Cet élevage 

de volailles relève du régime ENREGISTREMENT : 2111-2 
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 4.2 Votre projet est-il un :  Nouveau site Site existant    

   

 4.3 Activité 

 
Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent :  

 

 
Numéro de 

rubrique 
Désignation de la rubrique (intitulé 

simplifié) avec seuil 
Identification des installations exprimées avec les unités des critères 

de classement 
Régime 

 

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

    

✔

2111-2 Elevage de volailles de chair
Supérieur à 30 000 places et inférieur à 40 000 places 

(39 990 emplacements)
E

4718-2 Gaz inflammables 1700 kg Non classé

2101-3 Elevage bovin Effectif de 80 vaches allaitantes Non classé
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5. Respect des prescriptions générales 
   

 

5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions 
générales édictées par arrêté ministériel.  
Des guides de justificatifs sont mis à votre disposition à l’adresse suivante : http://www.ineris.fr/aida/consultation_document/10361 .  

 

   

 

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage).  
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires.  

 

 

   

 5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ?   Oui    Non   

 

 

   

 
Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés.  
Le service instructeur sera attentif à l’ampleur des demandes d’aménagements et aux justifications apportées.  

 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet 
   

 

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement. Afin de réunir les 
informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs, et vous 
référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale.  
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à 
l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du patrimoine 
naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

 

 Le projet se situe-t-il :  Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ? 
 

 

 
Dans une zone naturelle d’intérêt 
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ? 
 

    

 

 
En zone de montagne ? 

  
    

 

 
Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ? 

  

    

 

 
Sur le territoire d’une commune 
littorale ?  

 

    

 

 
Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique  ou un parc naturel 
régional ? 

 

    

 

 
Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d’élaboration? 

  

    

 

 
Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique 
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable? 

  

    

 

 
Dans une zone humide ayant fait 
l’objet d’une délimitation ? 

  

    

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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Dans une commune couverte par 
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

    

 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?  
[Site répertorié dans l’inventaire 
BASOL] 

    

 

 
Dans une zone de répartition des 
eaux ?  
[R.211-71 du code de 
l’environnement] 

 

    

 

 
Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle?  

 

     

 

 
Dans un site inscrit ?  

 
    

 

 
Le projet se situe-t-il, dans ou 

à proximité :  
 

Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ? 
 

 

 
D’un site Natura 2000 ? 

  
    

 

 
D’un site classé ? 

 
    

7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine 
   

 Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement.   
 

 
7.1 Incidence potentielle de 

l'installation 
Oui Non NC

1
 

Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation 
sommaire de l’incidence potentielle 

 

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

 

     

  
 
 
 
 
Ressources 

 
Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

 

    

 

                                                 
1
 Non concerné

 
 

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

 Commune de SORIGNY classée en ZRE au t itre des systèmes aquifères 

(Cénomanien)

  Captage AEP de Sorigny-La Croix

  - FR 2400541 : Complexe forestier de Chinon, landes du Ruchard : 11 km 

  - FR 2410022 : Champeigné : 13 km

 - Château et Domaine du Breuil : 8 km

✔

✔

L'eau utilisée pour l'élevage provient du réseau AEP. La consommation 

sera d'environ 2000 m3 par an (abreuvement et lavage)
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Est-il excédentaire 
en matériaux ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ? 
 
 

    

 
Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 
 

    

 
Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site 
Natura 2000, est-il 
susceptible d’avoir 
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ? 
 

    

 
Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ? 
 

    

 
Milieu 
naturel 

 
Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritimes ? 
 

    

 

 
Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ? 

 

     

 
 
 
Risques  

 
Est-il concerné 
par des risques 
naturels ? 

 

    

 

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

 Le principal risque est l'incendie. 

Etang d'1 ha et bouche incendie à proximité du bâtiment d'élevage. 

Le centre de secours se situe à SORIGNY (4 km)
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Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ? 

 
Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ? 

    

 
Est-il source de 
bruit ? 
 
Est-il concerné 
par des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Engendre-t-il des 
odeurs ? 
 
Est-il concerné 
par des nuisances 
olfactives ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Engendre-t-il  des 
vibrations ? 
 
Est-il concerné 
par des 
vibrations ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Nuisances 

Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses? 
 
Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?     

 
Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si  oui, dans quel 
milieu ? 
 

     Emissions  

 
Engendre t-il des 
d’effluents ? 
 

    

 

 Déchets 

 
Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ? 
 

     

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

  

 

 

 Le site d'élevage est protégé de l'intrusion de personnes extérieures et 

respecte les nouvelles règles de biosécurité. 

  La livraison d'intrants (poussins, gaz, aliment) et l'enlèvement des 

animaux s'effectuent par camions.

 Les sources de bruit  proviennent des camions de livraisons et 

enlèvement des animaux, la ventilat ion du bâtiment,  le nettoyeur haute 

pression lors du nettoyage du bâtiment et le transport du fumier par 

tracteur pour l'épandage. 

Le t iers le plus proche se situe à 800 mètres du bâtiment d'élevage.

les nuisances olfact ives peuvent provenir du bâtiment, des animaux et 

des effluents. 

Le bâtiment est pourvu d'une bonne ventilat ion. L'éloignement du t iers 

(800 m) permet de limiter les nuisances. L'épandage pourra produire 

quelques nuisances mais cela représentera quelques jours par an et 

l'enfouissement sera rapide.

le site d'élevage va produire des effluents solides : Fumier de volailles. Il 

sera stocké au champ selon les règles de la Directive Nitrate.

Les principaux déchets produits : 

 - Cadavres stockés à température négative avant collecte par le service 

d'équarrissage 

- Déchets vétérinaires : collecte par le vétérinaire en charge du suivi de 

l'élevage  

 - Bidons, cartons : collecte par le service d'ordures ménagères ou 

acheminement à la déchetterie  de ST BRANCHS 
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Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 
 
 

    

 

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population 

 
Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l’usage des sols ? 
 
 

    

 

7.2 Cumul avec d’autres activités 
 

   

 
 Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres activités existantes ou 
autorisées ?  

  Oui      Non                   Si oui, décrivez lesquelles : 

 

 
 
 
 

 
 
 

 

7.3 Incidence transfrontalière 
 

   

  Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontalière ?  
  Oui      Non                   Si oui, décrivez lesquels : 

 

 
 
 

 
 
 

 

7.4 Mesures d’évitement et de réduction 
 

   

 
Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables 
du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant de ces 
éléments) : 

 

 
 
 

 
 
 

 

8. Usage futur  
   

 
Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme [5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement]. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

✔

✔

✔

Les incidences de l'élevage de volailles pourraient être cumulées avec l'élevage de vaches allaitantes existant : La gestion des 

effluents a été traitée sur l'exploitat ion du GAEC de La Niverdière. Concernant les autres incidences (nuisances sonores, 

nuisances olfact ives, trafic de camions, déchets), il est important de noter que  l'élevage de volailles se situe sur le site de "La 

Couperie" et l'élevage de vaches allaitantes sur le site de "La Niverdière", distant l'un de l'autre de 400 mètres.  

✔

 

Dans le cas où l’installat ion d’élevage serait  mise à l’arrêt définit if, les mesures prévues seraient les suivantes :  

Curage, nettoyage, lavage et désinfection du poulailler, fermeture à clef des portes du bâtiment, vidange des silos d'aliments, 

épandage des effluents, les éléments d'aménagement interne (matériel d’élevage,…) seront vendus, vidange des silos 

d'aliments, traitement préventif rat icide et insecticide. Enfin, la remise en état du site doit permettre aux parcelles de retrouver 

leur vocation agricole. Il faudrait  en plus assurer le démontage du bâtiment, l’envoi des matériaux inertes en décharge de classe 

III et le comblement des trous laissés par les fondations du bâtiment. 
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Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement 

 
 

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en 
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des 

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous.  

  

     
1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :   
     

Pièces 

PJ n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de 
l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  

PJ n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à 100 
mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7, le 
plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

 

PJ n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que, 
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux 
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau   [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 

Requête pour une échelle plus réduite   : 
En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une 
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l’environnement] 

 

PJ n°4.  - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue 
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement] 

 

PJ n°5. - Une description de vos capacités techniques et financières [7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  
PJ n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées 
applicables à l'installation. Ce document présente notamment les mesures retenues et les performances attendues par le 
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  

Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative. 

 

 
2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet : 

 

Pièces 
 

Si vous sollicitez des aménagements aux prescriptions générales mentionnés à l’article L. 512-7 applicables à 
l’installation :   

PJ n°7. – Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du 
code de l’environnement].   
  

Si votre projet se situe sur un site nouveau :  

PJ n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de 
l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n° 2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement].  

Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant 
leur saisine par le demandeur.  

 

PJ n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n° 
2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se 
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur. 

 

  

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire :   

PJ n°10. – La justification du dépôt de la demande de permis de construire [1° de l’art. R. 512-46-6 du code de l’environnement]. 
Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande d’enregistrement.   
  

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement :  

PJ n°11. – La justification du dépôt de la demande d’autorisation de défrichement [2° de l’art. R. 512-46-6 du code de 
l’environnement]. Cette justification peut être fournie dans un délai de 10 jours après la présentation de la demande 
d’enregistrement. 

 

  

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante :   

PJ n°12.  - Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et 
programmes  suivants : [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]  

- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de 
l'environnement  

✔

✔

✔
✔

✔

✔

✔

✔

✔
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 - le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement  

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3  

 - le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement  

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L. 541-11-1 du code de 
l'environnement  

 - le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement  

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV 
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement  

 - le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV 
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement  
  

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :  

PJ n°13. - L’évaluation des incidences Natura 2000 [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du code de l’environnement]. Cette 
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence 
[Art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

PJ n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il 
peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à réaliser dans le 
périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] 

 

PJ n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou 
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de 
l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000, 
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et 
de leurs objectifs de conservation [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

PJ n°13.3. Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend 
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement ou 
en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont vous êtes responsable, sur l'état de conservation des habitats 
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

PJ n°13.4. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant ou 
après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, 
le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables [III de l’art. 
R. 414-23 du code de l’environnement]. 

 

PJ n°13.5. Lorsque, malgré les mesures prévues en 13.4, des effets significatifs dommageables subsistent sur l'état de 
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose, 
en outre :  [IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] : 

 

- PJ n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il n'existe pas d'autre 
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux 
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l’environnement ; [1° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] 

 

- PJ n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues au 

13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée 
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la 
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant 
d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des 
espèces. Lorsque ces mesures compensatoires sont fractionnées dans le temps et dans l'espace, elles résultent d'une 
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] 

 

- PJ n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires, 
qui sont assumées par vous [3° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].  

  

 

3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur : 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l’administration.  

 

Pièces 
 

  

  

  

  

  

  

 

✔

✔
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1. DEMANDE D’ENREGISTREMENT D’UNE INSTALLATION CLASSEE 
 

1.1 RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 

Nom des demandeurs : Anthony et Yohan ADRIAENSSENS 

 

Adresse du siège social : La Niverdière – 37150 SORIGNY 

 

Statut juridique : G oupe e t Ag i ole d E ploitatio  e  Co mun : GAEC 

 

N° SIRET : 518 344 643 000 11 

 

Ad esse de l levage avicole : « La Couperie » – 37150 SORIGNY 

  

Noms et qualités des personnes t availla t su  l levage : 

 Monsieur Anthony ADRIAENSSENS, exploitant agricole 

 Monsieur Yohan ADRIAENSSENS, exploitant agricole 

 

1.2 SITUATION GEOGRAPHIQUE 

L élevage avicole de Messieurs Anthony et Yohan ADRIAENSSENS est situé sur la commune 

de SORIGNY dans le canton de MONTBAZON, da s le d pa te e t de l I d e et Loi e. 
Le bâtiment est implanté sur un nouveau site, au lieu dit « La Couperie ».  

Ce site d levage se t ouve à 4000 mètres au sud-ouest du bourg de SORIGNY. 

 

Le site d levage de Messieu s Anthony et Yohan ADRIAENSSENS, associés du GAEC LA 

NIEVERDIERE se situe da s u e zo e où l a tivit  ag i ole est do i a te. 
Le site d levage est desse vi pa  la voie o u ale ui elie la oute d pa te e tale D 10 

au lieu-dit « La Couperie ».  

 

1.3 COMMUNES CONCERNEES PAR LE PERIMETRE D’AFFICHAGE   

Un avis au public sera affiché dans chacune des communes dont une partie du territoire est 

tou h e pa  le p i t e de  k  o espo da t au a o  d affi hage fi  pa  la 
nomenclature des installations classées pour la rubrique n°2111-2 dans laquelle sont rangés 

les élevages de volaille soumis à enregistrement. 

 

Ces communes sont : 

 SORIGNY 

 VILLEPERDUE 
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Les communes de SORIGNY, VILLEPERDUE, THILOUZE et ST BRANCHS sont concernées par 

l'épandage des effluents issus de l'élevage. 

 

 
Commune Concerné par le rayon 

d’affi hage de  k  

Concerné par le plan 

d’ pa dage 

SORIGNY  X X 

VILLEPERDUE  X X 

THILOUZE  X 

ST BRANCHS  X 

 

 

 

 

VILLEPERDUE  

SORIGNY  
THILOUZE 

Siège social 

GAEC LA 

NIVERDIERE 

ELEVAGE DE 

VOLAILLES 

PERIMETRE 1 Km 
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2. PRESENTATION DE L’EXPLOITATION DU GAEC LA NIVERDIERE  

2.1 PRESENTATION DES SITES DE L’EXPLOITATION 

Anthony et Yohan ADRIAENSSENS sont les associés du GAEC LA NIVERDIERE. 

 Sur le site « La Niverdière », il existe un élevage bovin de 80 vaches allaitantes 

soumis au règlement sanitaire départemental. 

 Sur le site « La Couperie », il existe un élevage de volailles soumis à la réglementation 

des installations classées : régime de déclaration (déclaration du 27 janvier 2017 

pour 30 000 animaux équivalents).    

 

L’o je tif du GAEC de la Nive die e est d’aug e te  l’effe tif jus u’à 0 000 

emplacements soit 39 990 poulets de chair. 

 

 

 
 

2.2 L’ELEVAGE DE VOLAILLES  

2.2.1 Fonctionnement 

L levage de volailles est un site à part entière et indépendant situé à « La Couperie ». Il 

o pos  d u  âti e t ainsi qu u  lo al te h i ue alimentation électrique, alimentation 

en eau,  groupe électrogène de secours). 

Le bâtiment comporte 39990 places de poulets de chair. La rotation annuelle est de 7 lots 

de poulets de chair. L levage fo tio e su  le p i ipe du tout vide tout plei . Tous les 
poussins arrivent le même jour. Les poulets sont élevés pendant une durée de 35 jours et 

sont tous enlevés le même jour. Un vide sanitaire de 15 jours est respecté entre deux mises 

en place. 

 

 

 

 

 Elevage de volailles 

Siège social 

GAEC LA 

NIVERDIERE 

Tiers  
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2.2.2 Le bâtiment d'élevage  

Le bâtiment d levage de volailles se présente de la façon suivante : 

 

Bâtiment Sol 

100.68 m x 

18 m 

Elévation Couverture 

Ossature 

Ouvertures Ventilation 

 

V1 Sol 

bétonné 

Panneaux 

sandwich de 

couleur beige 

Toiture bi pente 

Couverture bac 

acier de couleur 

gris 

2 portails et 2 

portes latérales 

Dynamique, 

e t e d ai  
latérale au niveau 

de la façade 

ouest et sortie 

d ai  en pignon 

ot  o d  à l aide 
de 8 turbines et 3 

ventilateurs 

 

Le bâtiment est conduit sur sol bétonné sur lequel est ajoutée une litière paillée intégrale. A 

la fin du lot, les déjections produites sont retirées sous forme de fumier sec. 

 

La ve tilatio  est de t pe d a i ue. L e t e d ai  se fait au iveau de la façade Ouest et la 

so tie au iveau du pig o  ôt  No d à l aide de 8 tu i es lat ales d u e puissa e 
unitaire de 40 000 m

3/h et de  ve tilateu s d u e puissa e u itai e de   3
/h.  

 

Ce âti e t est uip  d u e o e isolatio , d u e ve tilatio  p og essive, d u  s st e 
de chauffage « dernière génération » ai si ue d u  lai age asse o so atio  et  
éclairage naturel : L e se le de es uipe e ts so t e o us o o es e  e gie.  
 

2.2.3 Les installations annexes 

L'installation comprend, outre le bâtiment d'élevage, 3 silos d ali ent, une citerne de 

stockage de gaz ai si u u  lo al te h i ue. 

Les silos so t desti s au sto kage de l ali e t des a i au  et ont une capacité de 26 m3 

chacun. Les silos sont tous en acier  et so t uip s d u e échelle et d u e i oli e. 
Une cuve de stockage de gaz de 1700 kg est installée à proximité du bâtiment afi  d assu e  
le hauffage des poussi s à leu  a iv e jus u à leu  e plu e e t. 
Un local technique comprenant d u e pa t u  lo al de sto kage et un groupe de secours 

avec stockage intégré de 100 litres. 

 

2.2.4 Les ouvrages de stockage des effluents 

Il  a pas de stockage sur le site d levage de volailles. Les fumiers sont épandus 

directement sur les terres du GAEC LA NIVERDIERE ou stockés au champ dans le respect du 

e p og a e d a tio s e  zo e vul a le. 
  

2.2.5 Les eaux pluviales 

Les eaux pluviales collectées sur les toitures du bâtiment retournent au milieu naturel via 

des gouttières.  
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2.2.6 L’ali e tatio  e  eau de l’ levage 

L'alimentation en eau du bâtiment d'élevage provient du réseau public d'alimentation en 

eau potable. Le bâtiment est uip  d u  o pteu  muni de clapet antiretour. La 

o so atio  d eau est enregistrée quotidiennement sur les fiches bande : cela permet de 

détecter toute fuite éventuelle et de plus, est u  v ita le i di ateu  sa t  de l levage.  

La consommation d'eau sur l'élevage sera de 2000 m
3
 par an o p e a t l eau de boisson 

et les eaux de lavage). 

2.2.7 L'alimentation en électricité de l'élevage 

L app ovisio e e t en électricité p ovie t d u e ligne électrique enterrée. La protection 

des installations est assu e pa  u  disjo teu  g al. L le t i it  assu e le 
fo tio e e t de la haî e d ali e tatio , de la ve tilatio , de l lai age ai si ue le 
nettoyeur à haute pression. 

 

2.3. LES EFFLUENTS D’ELEVAGE 

L'épandage des effluents de l'élevage est réalisé sur des terres agricoles exploitées du GAEC 

LA NIVERDIERE, ce qui permet de valoriser et de recycler les éléments fertilisants contenus 

dans les déjections animales. 

 

Pou  appel, l e ploitation du GAEC LA NIVERDIERE est composée de deux sites : 

- La Niverdière : cultures et élevage bovin de 80 vaches allaitantes  

- La Couperie : élevage de volailles de chair 

 

Pou  la o e oh e e de la gestio  des efflue ts su  l e ploitatio  de Messieurs Anthony 

et Yohan ADRIAENSSENS, associés du GAEC LA NIVERDIERE, les quantités fertilisantes des 

deux élevages (volailles et élevage bovin) des deux sites ont été intégrées dans l étude 

d pa dage. 
 

Afin de maîtriser les risques de nuisances et de pollution des eaux, l tude d' pa dage a été 

établie en tenant compte notamment de la nature des terrains, des cultures en place et des 

prescriptions réglementaires en vigueur.  

 

2.4 SELECTION DES SURFACES D'EPANDAGE  

2.4.1 Les surfaces étudiées 

Les surfaces étudiées concernent les surfaces exploitées par Messieurs Anthony et Yohan 

ADRIAENSSENS, associés du GAEC LA NIVERDIERE. 

Les terrains concernés sont situés sur les communes de : 

  SORIGNY 

  THILOUZE 

  ST BRANCHS 

 VILLEPERDUE 
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Ces terres se situent en majorité dans un rayon entre 5 et 10 km autou  des sites d levage 
et se répartissent comme suit : 

2.4.2 L’aptitude des sols à l' pa dage 

2.4.2.1 Définition et critères de classification 

L'aptitude à l'épandage se définit comme la capacité d'un sol à recevoir et fixer l'effluent 

sans perte de matières polluantes (par écoulement superficiel ou percolation directe dans le 

sous-sol), à l'épurer (par oxydation des matières organiques et destruction des germes 

pathogènes) et à maintenir les éléments fertilisants à la disposition des plantes cultivées. 

 

Cette capacité dépend de plusieurs critères dont les principaux sont : 

 La sensibilité à l'engorgement et l'hydromorphie : 

 L'engorgement du sol accroît les risques d'écoulement superficiel et empêche le 

développement des micro-organismes épurateurs aérobies. 

 

 La capacité de rétention : 

 Elle est fonction de la profondeur et de la texture du sol ; elle détermine son pouvoir 

filtrant et sa capacité à maintenir les éléments minéraux à portée des racines. 

 

 La sensibilité au ruissellement : 

 Plusieurs facteurs aggravant sont à considérer :  

 - une forte pente, 

 - un sol battant, 

 - l'absence de couvert végétal. 

 

L'aptitude des sols à l'épandage n'est donc pas constante tout au long de l'année car elle 

dépend de leur état hydrique et du couvert végétal au moment de l'épandage. Ainsi : 

 Des sols engorgés en hiver sont inaptes à l'épandage pendant cette période ; ils 

redeviennent aptes au printemps lorsque le ressuyage a eu lieu et lorsque la 

végétation se développe. 

 Des sols peu épais à texture grossière ou très caillouteux sont trop filtrants pour 

recevoir des effluents en période hivernale (risque de percolation rapide) ; par contre 

ils peuvent très bien valoriser les apports de printemps. 

 La présence d'une prairie bien installée réduit les risques de lessivage et de 

ruissellement, y compris sur les terrains pentus. 

 

Communes Surface (en ha) 

ST BRANCHS 10.48 

SORIGNY 139.26 

VILLEPERDUE 3.92 

THILOUZE 65.13 

TOTAL SAU 218.79 ha 
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Pou  plus de o odit s,  lasses d aptitude à l pa dage o t t  disti gu es su  les ases 
décrites ci-dessous : 

 

 Classe 0 : Aptitude nulle  

Cette lasse o e e d u e a i e g ale tous les sols t op h d o o phes 'est à di e 
pour lesquels la durée de saturation en eau est supérieure à 6 mois consécutifs. Ce sont 

souvent des mouillères ou des sols qualifiés de « pourris ». 

Ces sols e peuve t t e p is e  o pte pou  u  pla  d pa dage. Les is ues de pollutio  
des eaux par un apport d'éléments fertilisants, de matière organique ou d'agents 

pathogènes (qui sont, dans les sols humides, en condition idéale de survie) sont importants. 

Les épandages de déjections dans de telles conditions constituent également une perte 

totale pour l'éleveur du point de vue des économies d'engrais qu'il peut réaliser grâce à son 

élevage. 

 

Les parcelles caractérisées par une forte pente (> 25%), associée à un risque de pollution 

des eau  supe fi ielles li es à la p o i it  ave  u  ou s d eau so t gale e t o e es 
par cette classe. 

 

 Les su fa es lass es e  aptitude  e so t pas ete ues da s le pla  d’ pa dage. 
Au u e pa elle p opos e à l’ pa dage ne se situe dans cette classe 

 

 

 Classe 1 : Aptitude moyenne 

Cette classe concerne soit : 

- les sols de faible profondeur : moins de 30 cm (faible épaisseur de sol et moindre capacité 

de rétention), 

- les terrains de pente située entre 15-25 % liés à un risque de ruissellement, 

- les sols riches en cailloux, graviers, sables grossiers (risque de percolation rapide de 

l'effluent en profondeur), 

- les sols moyennement hydromorphes saturés en eau 2 à 6 mois par an (dégradation de la 

matière organique peu satisfaisante). 

 

La période favorable à l'épandage se limite généralement pour ces sols à la période 

d'équilibre ou de déficit hydrique, s'étendant dans notre cas de Mars à Septembre inclus. 

Les is ues de uisselle e t ou de lessivage se o t d auta t plus limités si les épandages 

sont correctement réalisés : 

- épandages sur prairies, 

- épandage sur sols cultivés très bien ressuyés, 

- risques de pluie peu importants, 

- appo ts d efflue t li it  su  sol ultiv , 
- épandages proches du semis sur sol cultivé. 

 

 Ainsi, les épandages sont possibles en quantité limitée sur les prairies, sur les sols 

cultivés ressuyés et hors période de forte pluviosité sur les surfaces classées en 

aptitude . Au u e pa elle p opos e à l’ pa dage e se situe da s ette lasse. 
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 Classe 2 : Bonne aptitude 

Il s'agit des autres sols sachant que la meilleure aptitude à recevoir les épandages 

correspond à des sols de composition équilibrée (terres franches). Ces sols permettent une 

d g adatio  apide de la ati e o ga i ue, l utilisation rapide des éléments fertilisants par 

les plantes et la destruction des germes pathogènes. 

Les sols sont souvent profonds (80 cm et plus) et le ressuyage est assez rapide (moins de 

2 jours après une pluie importante). 

 

 Sur les surfaces classées en aptitude 2, les épandages sont possibles durant la majeure 

partie de l'année (dans le respect de la réglementation) sauf pendant les longues 

périodes pluvieuses et tant que le sol n'est pas bien ressuyé. Il convient de prendre, 

même pour les sols les meilleurs, certaines précautions lors de l'épandage. La totalité 

des pa elles p opos es à l’ pa dage se situe t da s ette lasse. 
 

 

L'aptitude des sols à l'épandage pour l'ensemble des terres a été déterminée en notant 

pour chaque parcelle, les critères de pente, profondeur, texture, capacité de rétention en 

eau et e s d'eau. L’aptitude à l’ pa dage de ha ue pa elle a t  esti e pa  
oise e t de es diff e ts pa a t es o e i di u  da s l’ tude o pl te alis e 

par la coopérative AGRIAL jointe en annexe. 

 

2.4.2.2 T pologie des sols du p i t e d’ pa dage 

L e se le des îlots o e s pa  le pla  d pa dage se situe en Gâtine Tourangelle. Les 

types de sols sont constitués principalement d a giles à sile . 
 

Les Bournais 

Ce sont des sols caractérisés par un horizon de surface à texture limoneuse (12 % d'argile, 

60 % de limon, 26 % de sable, 1,7 % de matière organique). Cette composition leur confère 

une structure peu cohérente ainsi qu'une grande sensibilité à l'eau de pluie hivernale 

(battance).  

Du fait de la faible cohésion du limon, le travail du sol demande un effort de traction limité, 

mais la période pendant laquelle il est possible de les travailler dans de bonnes conditions 

est courte, ce qui nécessite un certain suréquipement. Le sous-sol s'enrichit 

progressivement en argile. L'argile à silex apparaît entre 80 et 120 centimètres. Ce qui a 

pour effet de rendre les Bournais imperméables. Un réseau de fossés est indispensable pour 

évacuer l'eau en excès. Ces sols réagissent favorablement au drainage.  

Ces terres portent des céréales et de l'herbe. On distingue plusieurs types de Bournais, qui 

peuvent être présents dans une même exploitation. 

 

Les Perruches 

Ces terres proviennent de l'érosion des Bournais au flanc des coteaux. L'argile à silex 

apparaît vers 40 cm. Du fait de la pente, ces sols, bien que situés sur argile à silex, se 

ressuyent rapidement en général. Si la majorité des perruches sont saines, il existe des 

perruches humides. Les silex sont présents en quantité variable et représentent de 10 à 50 

% du profil.  
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Ces sols portent des céréales et de l'herbe. Si les céréales d'hiver donnent des rendements 

convenables, l'orge de printemps et le maïs souffrent trop souvent de la sécheresse. Ce sont 

des sols d'érosion ou d'apport reposant sur argile à silex. 

 

2.4.3 Les interdictions réglementaires 

Elles relèvent de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 

l e vi o e e t et so t d fi ies plus pa ti uli e e t pa  l'a t  du  d e e  
fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les élevages de bovins, de volailles 

et/ou gibier à plumes et de porcs soumis à enregistrement au titre du livre V du code de 

l e vi o e e t. 

2.4.3.1 Principes généraux et apports maximum autorisés 

Les efflue ts d levage uts ou t ait s peuve t t e pa dus afi  d t e sou is à u e 
pu atio  atu elle pa  le sol et d t e valo is s pa  le ouve t v g tal. 

Tout ejet d efflue ts d levage o  t ait s da s les eau  supe fi ielles dou es ou a i es 
est interdit. 

Les ua tit s pa dues d efflue ts d levage uts ou t ait s so t adapt es de a i e à 
assu e  l appo t des l e ts utiles au  sols et au  ultu es sa s e de  leu s esoi s et 
leu s apa it s e po tat i es o pte te u des appo ts de toute atu e u ils peuve t 
recevoir par ailleurs. 

E  zo e vul a le au  pollutio s pa  les it ates, la dose d azote pa due est d te i e 
o fo e t au  gles d fi ies pa  les p og a es d a tio s it ates e  ati e 
ota e t d uili e p visio el de la fe tilisatio  azot e. 

Les quantités épandues et les p iodes d pa dage des efflue ts d levage et des ati es 
issues de leur traitement sont adaptés de manière à prévenir : 

 la stagnation prolongée sur les sols ; 

 le uisselle e t e  deho s des pa elles d pa dage ; 
 une percolation rapide vers les nappes souterraines. 

 

Les parcelles retenues dans le plan d'épandage se situent en zone vulnérable aux 

pollutions par les nitrates. 

 

L pa dage des efflue ts d levage et des ati es issues de leu  t aite e t est i te dit : 
 sur sol non cultivé ; 

 sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe 

du c du  du III de l a t  du  d e e  susvis  ; 
 su  les te ai s e  fo te pe te sauf s il est is e  pla e u  dispositif p ve a t 

tout is ue d oule e t et de uisselle e t ve s les ou s d eau ; 
 sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les 

composts) ; 

 sur les sols enneigés ; 

 sur les sols inondés ou détrempés ; 

 pendant les périodes de fortes pluviosités ; 
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 par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents 

d levage. L pa dage pa  aspe sio  est p ati u  au o e  de dispositifs e 
p oduisa t pas d a osol. 

2.4.3.2 Distances vis à vis des tiers 

Les dista es i i ales e t e, d u e pa t, les pa elles d pa dage des efflue ts d élevage 

uts ou t ait s et, d aut e pa t, toute ha itatio  ou lo al ha ituelle e t o up  pa  des 
tie s, les stades ou les te ai s de a pi g ag s, à l e eptio  des te ai s de a pi g à la 
ferme, sont fixées dans le tableau suivant : 
 

 
 

Les épandages su  te es ues so t suivis d u  e fouisse e t : 
 dans les vingt-quatre heures pour les fumiers de bovins et porcins compacts 

o  sus epti les d oule e t, ap s u  sto kage d au i i u  deu  ois, 
ou pour les matières issues de leur traitement ; 

 dans les douze heu es pou  les aut es efflue ts d levage ou les ati es 
issues de leur traitement. 

 

Cette o ligatio  d e fouisse e t e s appli ue pas : 
 au  o posts la o s o fo e t à l a ti le  ; 
 lo s de l pa dage de fu ie s o pa ts o  sus epti les d oule e t su  

sols pris en masse par le gel. 

 

Da s le as p se t, les efflue ts d’ levage p oduits sous forme de fumier de volailles sont 

épandus à 50 m des tiers. 

2.4.3.3 Autres distances réglementaires d'épandage 

L pa dage des efflue ts d levage et des atières issues de leur traitement est interdit à 

moins de : 

  t es des poi ts de p l ve e t d eau desti e à l ali e tatio  des 
collectivités humaines ou des particuliers et à 35 mètres dans le cas des points de 

prélèvement en eaux souterraines (puits, forages et sources) ; 

  t es des lieu  de aig ade d la s et des plages, à l e eptio  des pis i es 
p iv es, sauf pou  les o posts la o s o fo e t à l a ti le  ui peuve t 

t e pa dus jus u à  t es ; 
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 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, 

à la i ulatio  des eau  et p vue pa  l a t  p fe to al d auto isatio  ; 
  t es des e ges des ou s d eau ; ette li ite est duite à  t es si u e 

bande végétalisée de 10 mètres ne recevant aucun i t a t, à l e eptio  de eu  
épandus par les animaux eux-mêmes, est implantée de façon permanente en 

o du e des ou s d eau. Da s le as des ou s d eau ali e ta t u e pis i ultu e, à 
l e lusio  des ta gs e poisso s où l levage est e te sif sa s ourrissage ou 

avec apport de nourriture exceptionnel, la distance est portée à 50 mètres des 

e ges du ou s d eau su  u  li ai e d u  kilo t e le lo g des ou s d eau e  
amont de la pisciculture. 

 

Il n'existe pas à proximité des parcelles étudiées, de zone de baignade, de zone piscicole 

ou a ua ole ai si ue de o du e de ou s d’eau. 
 

 

2.5 BILAN GLOBAL DE FERTILISATION 

Il convient de vérifier que les surfaces épandables sont suffisantes, compte tenu de 

l'assolement pratiqué, pour valoriser les éléments minéraux contenus dans les déjections 

produites. Compte tenu de l tude alis e pa  AG‘IAL tude o pl te e  a e e , le ila  
global de fertilisation est présenté dans le tableau ci-dessous. 
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AZOTE : 

L azote est le fa teu  li ita t l e ploi des efflue ts d levage, à la fois pou  des aiso s 
agronomiques et pour des raisons environnementales, en particulier pour la protection de 

la qualité des eaux souterraines et de surface. Sa disponibilité pour les cultures est sous la 

dépendance de phénomènes non maîtrisables (température, humidité du sol,...) ce qui peut 

a e e  u  d alage e t e la fou itu e pa  i alisatio  et les p iodes d a so ptio  
i te se d u  ouve t v g tal. 
L azote est l l e t le plus se si le a  le seul v ai e t sou is au  gles du lessivage. En 

effet, t a sfo  e  it ate, l azote devie t fa ile e t lessiva le o t ai e e t à d aut es 
éléments comme le phosphore ou le potassium qui sont bien retenus par le complexe 

argilo-humique du sol. 

Dans le cas présent, le bilan azoté est largement déficitaire (- 55 kg N/ha SPE) avant apport 

d’e g ais. Ce i pe et d’e visage  u  o  e lage de l’azote des d je tio s a i ales su  
le p i t e d’ pa dage o sid . 

 

PHOSPHORE : 

Le phospho e appo t  sous fo e d efflue t est pas totale e t disponible pour les 

plantes ; le coefficient de disponibilité admis est de 1 pour le fumier de volaille. Les apports 

totaux correspondent ainsi à une quantité utilisable moins importante. 

Dans le cas présent, le bilan phosphoré est également déficitaire (- 9 kg P2O5/ha SPE) avant 

appo t d’e g ais. Il e se a pas fo e t essai e e t utile de o pl te  ette 
fertilisation avec des engrais minéraux, sauf dans les situations de sols carencés en 

phosphore ou de cultures très exigeantes en phosphore.  

 

POTASSE : 

Le potassiu  est u  l e t t s solu le et, uel ue soit l e g ais de fe e, il se a li  
apide e t. Sa dispo i ilit  pou  les ultu es est uivale te à elle d u  e g ais 

potassique. 

Dans le cas présent, le bilan potassique est également déficitaire (- 7 kg k2O/ha SPE). Des 

compléments en engrais minéraux seront donc nécessaires.  

 

2.5.1 Fertilisation des cultures 

 La fertilisation azotée 

La fertilisation azotée se raisonne annuellement et de manière à satisfaire les besoins des 

ultu es. L o je tif est d ajuste  les fou itu es au  esoi s de la ultu e afi  d e  opti ise  
le résultat économique tout en minimisant les risques de pollution. 

 

L azote p se t da s le fu ie  de volaille est pas di e te e t dispo i le e  totalit  la 
première année. En moyenne, seuls  % de l azote total appo t  da s le fu ie  de volaille 
sera, en théorie, utilisable par les plantes la première année. 

 

Le raisonnement de la fumure consiste à faire un bilan « besoins de la culture moins 

fournitures par le sol » pour obtenir la qua tit  d e g ais à appo te . E  effet, pou  ha u  
des éléments il faut prendre en compte aussi bien : 

- les besoins de la culture qui dépendent non seulement de la culture mais aussi de 

l o je tif de e de e t. 
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- les fournitures par le sol qui dépendent de la nature du sol et de sa composition, des 

p de ts ultu au  et des fu u es u ils o t eçues, de la pluvio t ie. 
 

 

 La fertilisation phospho-potassique 

Pou  le phospho e et la potasse, la logi ue est la e ue da s le as de l azote ais sous 
une fo e si plifi e du fait de leu  plus fo te liaiso  au sol ue da s le as de l azote. Si la 
richesse du sol est suffisante, mais sans excès, il suffira de couvrir les exportations (fumure 

d e t etie . E  sol pauv e, il faud a p e d e e  o pte la fu u e de redressement. En sol 

très bien pourvu, on pourra apporter moins que les exportations pour utiliser les réserves 

du sol. L a al se de te e est do  essai e au aiso e e t et au suivi.  
 

2.5.2 Cale d ie  d’ pa dage 

La Directive Nitrate et le 5
ème

 programme d a tio s it ates e  gio  Ce t e fixent le 

calendrier pour l'épandage de fertilisants azotés selon le type. Le fumier de volaille est 

classé en fertilisant de type II. 

 

Tableau n°6 : Périodes d'épandage des fertilisants azotés (type I, II et III) 
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Toutes les données relatives aux cultures et notamment aux épandages sont enregistrées 

da s le ahie  d’ pa dage et sur les fi hes pa elles. L’e ploitatio  est situ e e  zo e 
vulnérable ; la réglementation relative à la zone vulnérable est respectée (plan de fumure 

p visio el, e egist e e ts du ahie  de fe tilisatio … . 
Les associés du GAEC LA NIVERDIERE sont appuyés par la coopérative AGRIAL qui réalise le 

suivi ag o o i ue de l’e ploitatio . Bila , ela pe et de pilote  la fe tilisatio  o ga i ue 
et i ale au plus p s des esoi s des pla tes et d’assu e  ai si la plei e valo isatio  
des engrais.   

 

2.5.3 Gestion des épandages 

Les épandages sont réalisés de façon à obtenir la meilleure valorisation agronomique du 

fu ie  de volaille. Les doses d pa dage sont fonction des rendements objectifs des 

ultu es e  pla e ou à i pla te . Les p iodes d pa dage so t da s la esu e du possi le 
les plus p o hes des p iodes d utilisatio  pa  les pla tes des l e ts fe tilisa ts. 
 

Sur la totalité de la surface épandable (classe 2 d'aptitude à l'épandage), les épandages sont 

possibles hors période de fortes pluies, de gel ou d'enneigement. Des précautions 

particulières so t p ises pou  li ite  les is ues de pe te d l e ts fe tilisa ts : 
 sols très bien ressuyés, 

 risque de pluie peu important. 

 

Les fumiers so t pa dus à l’aide d’u  pa deu  uip  d’u e ta le de pa titio  : Cette 

de i e pe et d’ pa d e des petites doses i dispe sa le pour du fumier de volaille 

e t e e t i he  et d’avoi  u  pa dage su  u e grande largeur tout en assurant une 

bonne répartition et une bonne homogénéité des fumiers épandus. 

Les épandages sont réalisés su  les te es de l’e ploitation du GAEC LA NIVERDIERE et sont 

effectués en semaine. Les engrais de ferme sont épandus essentiellement avant cultures 

d’auto e olza, l  te d e et o ge  et ve tuelle e t ava t ultu es de p i te ps 
aïs  da s le espe t du e p og a e d’a tio s e  zo e vul a le. 

L’enfouissement après épandage est accompli selon divers outils (outil à dent, outil à 

disques, charrue) suiva t les o ditio s p do li ati ues. Le d lai d’e fouisse e t est 
réalisé majoritairement dans les 12h à 24 h.  
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3. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

3.1 CAPACITES TECHNIQUES 

Monsieur Anthony ADRIAENSSENS dispose d u  BTS « Productions Animales ». Installé 

depuis 1
er

 Octobre 2009, il a toute la o p te e essai e à la o duite te h i ue d u e 

e ploitatio  d levage. 
 

Monsieur Yohan ADRIAENSSENS dispose d u  BAC PRO « Productions Animales. Installé 

depuis 1
er

 Octobre 2009, il a toute la compétence nécessai e à la o duite te h i ue d u e 
e ploitatio  d levage. 

 

Messieurs Anthony et Yohan ADRIAENSSENS ont également suivi la formation « Bien être » 

pour les nouveaux éleveurs de volailles de chair ainsi que la formation « Génération LE 

GAULOIS » du groupe LDC. 

Ils bénéficient également du suivi technique des techniciens avicoles du groupement 

« HUTTEPAIN » ainsi que de vétérinaires compétents. 

 

3.2 CAPACITES FINANCIERES 

Les investissements relatifs à l levage de volailles du GAEC LA NIVERDIERE sont pris en 

charge par Messieurs Anthony et Yohan ADRIAENSSENS, associés qui disposent des 

capacités financières suivantes : 

 

Mo ta t total de l i vestisse e t : 530 000 € HT 

 Bâtiment : 229 500 € 

 Terrassement : 56 000 € 

 Maçonnerie et EDF : 64 500 € 

 Equipements intérieurs : 180 000 € 

        

Montage financier : 

 Emprunt à moyen et long terme : 530 000 € HT 

 

(Cf. en annexe accord bancaire et étude technico économique HUTTEPAIN) 
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4. GUIDE TECHNIQUE 

Guide de justifi atio  de o fo it  à l’a t  elatif au  p es iptio s g ales 
appli a les au  i stallatio s lass es pou  la p ote tio  de l’e vi o e e t sou ises à 

enregistrement sous la rubrique 2111-2 (élevage de volailles) 

 

Le dossier concerne la de a de d’e te sio  d’u  levage de volailles de hai  pou  u  
effectif de 39 990 poulets de chair soit 40 000 emplacements. 

 

 

Co e pr vu da s le ode de l’e viro e e t, le p titio aire u re et justifie da s so  
dossier d’e registrement les dispositions prises pour la conception, la construction et 

l’exploitatio  des i stallatio s afi  de respe ter les pres riptio s de l’arr t  du 27 d e re 
2013 modifié. 

 

Prescriptions 

(arrêté du 

27/12/2013 

modifié) 

Justifications à apporter da s le dossie  de de a de d’e egist e e t 

Article 1
er

 

(champ 

d’appli atio  

Rubriques concernées par ce dossier : n°2111-2 (élevage avicole) 

 

Les i stallatio s de volailles p is es da s la de a de d e egist e e t so t 
comprises entre 30 000 et 40 000 emplacements. 

L levage de volailles o p e d a ap s extension 39 990 poulets de chair 

 

Article 2 

(définitions) 

Aucune 

CHAPITRE I : Dispositions générales 

Article 3 

(conformité de 

l’i stallatio  

Aucune. 

Les plans de situation et de masse de l i stallation sont fournis avec ce dossier 

d e egist e e t. 
 

Article 4 

(dossier installation 

classée) 

Aucune. 

Le dossier « Enregistrement » et les documents qui y sont associés sont tenus à 

la dispositio  de l I spe tio  des I stallatio s Class es. 
 

Article 5 

(Implantation) 

Les plans montrent que le bâtiment est implanté aux distances réglementaires 

pa  appo t au  tie s, puits et e ges des ou s d eau. 
Il  a au u e aiso  à oi s de   du âti e t d levage. 

Un plan des installations  est fourni en annexe du présent dossier. 

 

Article 6 

(Intégration dans le 

paysage) 

Le bâtiment destiné au logement de volaille se fait en harmonie de telle 

manière qu il présente un ensemble cohérent en matière de couleurs afin 

d a lio e  l i se tio  pa sag e du site. 
L i stallation et les abords sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté. 

 

Article 7 

(Infrastructures 

agro-écologiques) 

Des pla tatio s de os uets d a es (essences locales comme du noisetier, du 

ha e, du e isie  ….  sont prévues à chaque pignon du bâtiment (Nord –Est et 

Sud-Est)  
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CHAPITRE II : Prévention des accidents et des pollutions 

Article 8 

(Localisation des 

risques) 

Les exploitants prêtent attention à la sécurité des installations.  

Le plan de masse annexé localise le stockage de gaz ainsi que le stockage du 

fuel nécessaire pour le fonctionnement du groupe de secours.  

 

Article 9 

(Etat des stocks de 

produits dangereux) 

Les produits de désinfection utilisés se présentent sous forme de bidons de 20 

litres. Ils sont stockés sur étagères avec bac de rétention dans le local 

technique. 

Le fuel est stocké dans une cuve intégrée au groupe d u e apa it  100 litres et 

u ie d u e double paroi. 

Le gaz est sto k  da s u e uve d u e apa it  de  kg. 
 

Article 10 

(Propreté de 

l’i stallatio  

Les locaux sont maintenus en état de propreté. Les associés du GAEC DE LA 

NIVERDIERE luttent en interne contre les insectes et les rongeurs. 

Article 11 

(Aménagement) 

Le sol du âti e t d levage est bétonné sur lequel est ajoutée une litière 

paillée. Le bas des murs est en béton. Le sol et le bas des murs sont 

imperméables. 

Les fumiers sont stockés au champ selon les conditions de la Directive Nitrate. 

 

Article 12 

(Accessibilité) 

Les a s au âti e t so t p vus afi  ue l e t e et la so tie des e gi s, 
camions, voitures, engins de secours intervenant sur le site puissent accéder au 

site et e  so ti  sa s g e pou  la i ulatio . L a s se fait depuis la voie 

communale N°3 (de Sorigny à Villeperdue) à partir de la D910 (axe Sorigny – Ste 

Maure de Touraine). Les accès sont entretenus et maintenus en bon état. 

 

 
 

 

Article 13 

(Moyens de lutte 

o tre l’i e die  

Moyens de lutte contre l i e die : 

 Un ta g d  ha p op i t  du GAEC  ai si u u e ou he à i e die 

 D e ti teu s adapt s au  is ues (à CO2 pour le risque électrique, et à eau 

ou à poudre pour le fuel).  

Les extincteurs sont contrôlés régulièrement conformément à la 

réglementation en vigueur. 

Les o sig es de s u it  et les u os d u ge e so t affi h s da s le sas. 

Un dispositif de coupu e d le t i it  est i stall  à l e t e du âti e t ai si 
u u e va e de a age pou  l ali e tatio  e  gaz. 

Le centre de secours le plus proche est SORIGNY à 4 km (< 10 minutes de 

l levage  

D 910 

SORIGNY 

STE MAURE DE TOURAINE 

C 3 

Elevage de volailles 

GAEC LA 

NIVERDIERE 
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Article 14 

(Installations 

électriques et 

techniques) 

L ali e tatio  de l levage e  le t i it  est assu e pa  u e lig e le t i ue 
moyenne tension. 

 

Les installations électriques pe ette t d assu e  la dist i utio  de 
l ali e tatio , le fo tio e e t de la ve tilatio , de l lai age et le 

fonctionnement du nettoyeur à haute pression. 

Le risque d'incendie peut être lié à un court-circuit électrique ou à la foudre. 

Aucun risque n'est à craindre pour le voisinage en raison de l'éloignement du 

bâtiment par rapport aux habitations. La ise e  pla e d u  g oupe 
élect og e pe et de s u ise  l i stallatio  e  as de d sfo tio e e t 

oupu e le t i ue, l vatio  de te p atu e… . Cela permet de faire 

fo tio e  la ve tilatio  d a i ue et d vite  ai si des pe tes au iveau des 
a i au  d levage. Ce groupe est alimenté par du fuel (capacité de 100 litres 

u ie d u e dou le pa oi). 
 

Les installations électriques seront vérifiées tous les 5 ans par un électricien 

agréé.  Les rapports de vérifications et les justificatifs de la réalisation des 

travaux rendus nécessaires suite à ces rapports seront tenus à la disposition des 

o ga is es de o t ôles et de l i spe teu  des i stallatio s lass es. 
 

L i stallatio  o p e d u e uve de sto kage de  kg (en location) qui 

pe et d assu e  le fo tio e e t du hauffage du bâtiment à l aide de  
canons à gaz. La cuve est vérifiée par le fournisseur de gaz également 

propriétaire de la cuve. 

 

L'installation comprend également 3 silos de sto kage d ali e ts. Leur capacité 

est de 26 m3 chacun. Les silos sont en acier et dispose chacun d u e helle et 
d u e i oli e. 
 

Article 15 

(dispositif de 

rétention) 

Les produits de désinfection et de nettoyage ainsi que les produits dangereux 

sont stockés dans des conditions propres à éviter tout déversement accidentel 

dans le milieu naturel et tout risque pour la santé ou la sécurité des populations 

avoisi a tes ou pou  la p ote tio  de l e vi o e e t. 
 

Les produits à risque sur le site d levage de volailles sont les stockages de fuel 

et de gaz, les produits de désinfection et les produits vétérinaires (vaccins). 

 

Les mesures prises sur le site : 
Produit stocké Type de stockage Quantité  Lieu de 

stockage 

Produits vétérinaires 

(vaccins) 

1 réfrigérateur réfrigérateur Local 

technique  

Désinfectants Bidons fermés sur étagère  Bidons de 20 l  Local 

technique  

Gaz  Cuve 1700 kg A proximité du 

bâtiment 

Hydrocarbures stockage double paroi Cuve de 100 

litres 

Local 

spécifique 
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CHAPITRE III : E issio s da s l’eau et da s les sols 

Section I : principes généraux 

Article 16 

(compatibilité avec 

le SDAGE et le SAGE, 

zone vulnérable) 

Le fo tio e e t de l levage de volailles est compatible avec les objectifs de 

ualit  et de ua tit  des eau  vis s au IV de l a ti le L. -1 du code de 

l e vi o e e t SDAGE et SAGE . 
Le site d levage de volailles ai si ue les o u es d pa dage so t situ es 
en zone vulnérable. 

 

Section II : prélèvements et consommations 

Articles 17 et 18 

pr l ve e t d’eau  

Les dispositio s de la p se te se tio  s appli ue t au  a tivit s d levage de 
l i stallatio . 
L eau ui ali e te l levage de volailles provient du seau d addu tio  d eau 
potable. Le p l ve e t a i u  jou alie  d eau effe tu  ap s extension 

sera de 5 à 5.5 m
3
. 

U  o pteu  d eau volu t i ue est i stall  su  la o duite d ali e tatio  e  
eau du bâtiment ai si u u  s st e de dis o e io . 
Le compteur est relevé mensuellement et les consommations sont consignées 

sur les fiches bande. 

Les mesures p ises pou  li ite  les o so atio s d eau : 

- L i stallatio  de pipettes o e s st e d a euve e t pour les animaux 

réduit le gaspillage 

-  Le lavage à haute pression est une pratique économe en eau 

- La surveillance des fuites et la réparation rapide contribuent également à 

li ite  les o so atio s d eau. 
 

Article 19 

(forage) 

No  o e , il  a pas de forage sur le site. 

Section III : gestion du pâturage et des parcours extérieurs 

Articles 20, 21 

(Parcours extérieurs 

des porcs et 

volailles) 

(Pâturage des 

bovins) 

Non concerné, les volailles sont élevées en bâtiment. 

Articles 22 

 (Pâturage des 

bovins) 

Non concerné. 

Section IV : collecte et stockage des effluents 

Article 23 

efflue ts d’ levage  

Le bâtiment présente un sol et des murs bétonnés imperméables. Les volailles 

sont logées sur litière paillée. A la fin de chaque bande, le bâtiment est curé et 

les fumiers de volailles sont stockés au champ selon la réglementation de la 

Directive Nitrate l levage et les o u es d pa dage sont situés en zone 

vulnérable). 

 

Article 24 

(rejets des eaux 

pluviales) 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont pas mélangées avec les 

efflue ts d levage. 
Le âti e t d levage dispose de gouttières et les eaux pluviales rejoignent le 

milieu naturel. 

 

Article 25 

(eaux souterraines) 

Les rejets directs des effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 

Le bâtiment d levage est étanche. 
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Section V : pa dage et t aite e t des efflue ts d’ levage 

Article 26 

(généralités) 

Tous les efflue ts d levage sont sto k s au ha p da s l atte te d être 

épandus sur les terres agricoles épandables figurant au plan d pa dage du 

GAEC LA NIVERDIERE.  

 

Article 27-1 

(épandage 

généralités) 

Messieurs Anthony et Yohan ADRIAENSSENS, associés du GAEC LA NIVERDIERE 

valorisent les fumiers de volaille par épandage sur les terres de l e ploitatio  
étudiées dans l tude d pa dage réalisée par la coopérative AGRIAL, jointe en 

annexe.  

 

Article 27-2 

pla  d’ pa dage  

Le pla  d pa dage est o fo e au  p es iptio s de l a ti le -2. 

Les fumiers sont épandus sur les communes de SORIGNY, VILLEPERDUE, 

THILOUZE et ST BRANCHS. Le pla  d pa dage réalisé par la coopérative 

AGRIAL est joint en annexe. 

 

Article 27-3 

(interdictions 

d’ pa dage  

Les fumiers sont épandus sur les terres agricoles. La cartographie du plan 

d pa dage e  a e e de e dossie  p se te les i te di tio s d pa dage. 

Article 27-4 

(dimensionnement 

du pla  d’ pa dage  

Le di e sio e e t du pla  d pa dage est suffisa t. Les al uls d appo ts 
d azote o ga i ue et de phospho e so t o fo es à l a e e I de l a t  du 
27 décembre 2013. 

Le bilan de fertilisation est déficitaire (Cf. Etude AGRIAL en annexe) : 

- Azote : - 55 kg N/ha SPE 

- Phosphore : - 9 kg P/ha SPE 

- Potasse : - 7 kg K/ha SPE 

 

Article 27-5 

(délais 

d’e fouisse e t  

Les pa dages des fu ie s so t alis s ava t ultu es d auto e ou ava t 
cultures de printemps do  su  te es ues. L e fouisse e t est alis  da s 
les 12 h avec divers outils (outil à dent, outil à disques, charrue) suivant les 

conditions pédoclimatiques. 

 

Article 28 

(station et 

équipement de 

traitement) 

Non concerné 

Article 29 

(compostage) 

Non concerné 

Article 30 

(site de traitement 

spécialisé) 

 

Non concerné 

CHAPITRE IV : E issio s da s l’ai  

Article 31 

(odeurs, gaz, 

poussières) 

Les sou es d odeu s, de gaz et poussières peuvent provenir du bâtiment 

d levage, du stockage et de l pa dage des fumiers. 

Les mesures prises pour limiter ces nuisances : 

- Le âti e t est situ  à plus de   de toute aiso  d ha itatio  o up e 
par des tiers. Le tiers le plus proche se situe à 800 mètres  et cet éloignement 

du tiers contribue à limiter les nuisances olfactives. 

- Le bâtiment est entretenu et un lavage est effectué avant chaque vide 

sanitaire (lavage à haute pression et désinfection avec des produits 

bactéricides). Les molécules odorantes étant essentiellement véhiculées par les 
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particules de poussière, cette mesure est un élément fondamental pour limiter 

les nuisances olfactives. 

- La ventilation du bâtiment est conçue pour assurer un renouvellement d'air 

suffisant permettant de diluer les odeurs extraites. La ventilation dynamique 

installée permet d assu e  u  e ouvelle e t apide de l'ai  et u e dispe sio  
da s l at osph e. 
- L utilisatio  de paille o e et l i stallatio  d u e u isatio  pe ette t 
d a att e les pa ti ules en suspension. 

- Les accès à l levage de volailles livraisons d aliments, embarquement des 

animaux pou  l a attoi , transport des fumiers) sont correctement aménagés 

pou  pe ett e des a œuv es fa iles pour les camions et tracteurs et ainsi 

limiter la durée des opérations. 

- Les cadavres d'animaux sont stockés dans un congélateur situé dans le sas 

technique du bâtiment. Ce stockage confiné permet de limiter les nuisances.  

- Le stockage au champ est réalisé dans le respect des distances et selon la 

Directive Nitrate.  

- Les épandages des fumiers prévus sur les communes de SORIGNY, 

VILLEPERDUE, THILOUZE et ST BRANCHS sont réalisés en fonction des 

o ditio s t o ologi ues, de l o ie tatio  des ve ts ainsi que du respect des 

distances réglementaires par rapport aux tiers.  

- L utilisatio  d u  pa deu  uip  d u e ta le de répartition permettra 

d appo te  la juste dose  et de dui e la diffusio  da s l at osph e. 
- L e fouisse e t est alis  apide e t, da s les h ap s pa dage et selo  
les conditions pédoclimatiques. 

   

Bilan, ces pratiques contribuent à réduire les issio s d odeu s, de poussières 

et de gaz. 

 

CHAPITRE V : Bruit et vibration 

Article 32 

(bruits) 

Les sources de bruit peuvent provenir des animaux et des équipements du 

bâtiment, des véhicules (camions ou tracteurs).  

Les mesures prises pour limiter ces nuisances sonores : 

- Le bâtiment est pou vu de   d isola t : cette isolation est à la fois 

thermique et phonique. 

- La ventilation installée est dite « progressive » : les ventilateurs et turbines se 

déclenchent les uns après les autres (gérés par le système de régulation) et 

graduellement dans la puissance. 

-Le s st e d ala e ale ta t d u  d sfo tio e e t le t i ue est o e t  
à un transmetteur téléphonique.  

-Le groupe électrogène de secours est installé dans un local spécifique pourvu 

d u e onne isolation.   

- Les i stallatio s pe ette t u e dist i utio  apide de l ali e t g â e à 

l auto atisatio . Les volailles sont alimentées à volo t  et il  a do  pas de 
bruit lié aux animaux.  

- La plupart des opérations (livraisons de poussins, de gaz, d'aliments et  

évacuation du fumier) sont réalisées en période diurne. Seul l e l ve e t des 
volailles pou  l a attoi  peut t e effe tu  e  p iode o tu e.  
- Les accès à l levage de volailles livraisons d ali e ts, embarquement des 

animaux pour l a attoi , transport des fumiers) sont correctement aménagés 

pour permettre les a œuv es fa iles des camions et tracteurs limitant ainsi la 

durée des opérations. 
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- Les engins de transport et de manutention utilisés répondent aux exigences 

de la réglementation en vigueur.  

- L loig e e t du tiers du site d levage de volailles à 800 mètres contribue  

également à limiter les nuisances sonores. 

A ote  gale e t le passage de l auto oute A  à  t es ave  u e 
circulation comprise entre 15 000 à 20 0000 véhicules par jour) ainsi que la 

ligne LGV qui représentent des émissions sonores nettement supérieures à 

elles du âti e t d levage de volailles.  

 

Bilan, les équipements installés contribuent à réduire les nuisances sonores. 

 

CHAPITRE VI : Déchets et sous-produits animaux 

Article 33 

(généralités) 

Les d hets p se ts su  l levage so t : 

- Les cadavres 

- Les emballages ou résidus de produits vétérinaires 

- Les DIB papie , a to s ….  

Article 34 

(stockage et 

entreposage des 

déchets) 

-  Les cadavres sont stockés dans un congélateur situé dans le sas du bâtiment.  

- Les d hets v t i ai es fla o s vides, pi ua ts, oupa t,…  so t sto k s 
dans des containers spécifiques. 

- Les d hets p oduits su  le site d levage DIB : papie , plasti ue, a to  …) 

sont collectés dans des poubelles prévues à cet effet. 

- Les bidons de désinfectant sont rincés puis stockés dans un local en attente de 

leur élimination. 

En aucun cas, les déchets ne sont brûlés ou enfouis.  

Article 35 

(éliminations) 

- La collecte des cadavres est assu e pa  u e so i t  d ua issage selo  les 
modalités prévues par le Code Rural. L'enlèvement a lieu à la demande. 

- Les déchets vétérinaires (flacons en verre ou plastique ayant contenu des 

produits, les produits non utilisés, tout matériel ayant été en contact avec les 

animaux) sont collectés par le vétérinaire praticien en charge du suivi de 

l levage. 

- Les DIB sont incorporés aux « ordures ménagères » ou acheminés à la 

déchetterie de ST BRANCHS.  

- Les bidons de désinfectant sont collectés par la filière ADIVALOR.  

Tous les bordereaux permettant de justifier de la bonne destination des 

déchets sont conservés et archivés. 

CHAPITRE VII : Auto surveillance 

Article 36 

(parcours plein air) 

Non concerné 

Article 37 

ahier d’ pa dage  

Le cahier de fertilisation (Pla  de fu u e p visio el, pa dages alis s ….) 
est à dispositio  su  l e ploitatio .  

Article 38 

(station/équipemen

t de traitement) 

Non concerné 

Article 39 

(compostage) 

 

Non concerné 

CHAPITRE VIII : Exécution 

Article 41 et 42 

 

Non concerné 
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5. PROGRAMMES APPLICABLES A LA ZONE 

5.1  PLU 

Les i stallatio s d levage so t situ es su  la o u e de SORIGNY, section HW, parcelle 

n°11. La commune de SORIGNY poss de u  Pla  Lo al d U a is e, date de de i e 
révision 13.12.2017. Il e iste pas de prescriptions particulières.  

 

5.2 SCOT ET PPA 

 Le Schéma de Cohérence Territoriale : SCOT 

Issu de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, le SCOT est 

u  outil de o eptio  puis de ise e  œuv e d u e pla ifi atio  i te o u ale. Il fixe 

ainsi les orientations générales de l'organisation de l'espace et de la restructuration des 

zones urbanisées, et détermine les grands équilibres entre les zones urbaines, celles à 

u a ise  et les espa es atu els et ag i oles ou fo estie s. C est le SMAT (Syndicat Mixte de 

l'Agglomération Tourangelle) qui est en charge de l'élaboration et de la gestion du SCOT. Le 

SCOT de l Agglomération Tourangelle a été approuvé le 27 septembre 2013. 

 

 
 

 Le Plan de Prote tio  de l’At osph e : PPA 

Le dispositif des pla s de p ote tio  de l at osph e est gi pa  le ode de 
l e vi o e e t. E  I d e-et-Loi e, l agglo atio  tou a gelle est ouve te pa  u  pla  de 
p ote tio  de l at osph e depuis le  ove e . Du fait des volutio s 
réglementaires, le Pla  de P ote tio  de l At osph e vis  de l agglo atio  tou a gelle 
a été approuvé par arrêté préfectoral du 3 septembre 2014. Ce plan concerne les 

o u es de la o u aut  d agglo atio  de Tou s, des o u aut s de o u es 
du Vouv illo , de L Est Tou a geau et du Val de l I d e. 
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Les orientations sont les suivantes : 

 maitrise de la consommation énergétique, 

 réduction des émissions de gaz à effets de serre, 

 du tio  de la pollutio  de l ai , 
 adaptation aux changements climatiques, 

 valorisation du pote tiel d e gies e ouvela les de la gio . 
 

Compatibilité avec le Plan de P ote tio  de l’At osph e  

L levage de volailles des associés du GAEC LA NIVERDIERE est compatible avec les objectifs 

du Pla  de P ote tio  de l At osph e ait ise de la onsommation énergétique, 

du tio  des issio s de gaz à effet de se e, du tio  de la pollutio  de l ai . 
 Le âti e t d levage est pou vu d u e o e isolatio    qui permet de 

réduire les consommations de gaz et donc de limiter les émissions de GES. 

 Des équipements « dernière génération » (économes) sont installés dans le 

bâtiment : système de chauffage par canons, ventilation à démarrage progressif, 

éclairage basse consommation, éclairage naturel par mise en place de fenêtres.  Ces 

équipements co t i ue t à dui e les o so atio s d le t i it  do  à la 
aît ise e g ti ue de l i stallatio . 

 L a o ia  se fo e à pa ti  de l hu idit  p se te da s le âti e t d levage. 
L i stallatio  de pipettes o e s st e d a euve e t permet d vite  l humidité 

de la litière et ainsi la fo atio  d a o ia .  
 La o e gestio  de la ve tilatio  pe et gale e t d ass he  la liti e et 

réduisant ainsi la fo atio  d a o ia . 
 L utilisatio  de paille o e et l i stallatio  d u e u isatio  pe ette t d abattre 

les particules et do  pe et de dui e la pollutio  de l ai .  
 Les fumiers stockés au champ so t ouve ts d u  lit de paille. Cette couverture 

naturelle réduit les issio s de gaz da s l at osph e. 
 Les pa dages de fu ie s so t suivis d u  e fouissement rapide qui permet de 

dui e la pollutio  de l ai .  
 

5.3 SDAGE ET SAGE 

Le SDAGE S h a Di e teu  d a age e t et de Gestio  des Eau  fi e pa  g a d assi  
h d og aphi ue les o ie tatio s fo da e tales d u e gestio  uili e et du a le de la 
ressource en eau et des ressources piscicoles. Elaboré par le comité de bassin, le SDAGE 

Loire Bretagne 2016-2021 s i s it da s la o ti uit  du SDAGE -2015 et a été 

approuvé le 04 novembre 2015 par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015. 

 

C est u  do u ent de planification ui d it les p io it s de la politi ue de l eau pou  le 
bassin hydrographique et les objectifs. 

 Il d fi it les o ie tatio s fo da e tales d u e gestio  uili e et du a le de la 
ressource en eau. 

 Il fixe les objectifs de qualité et de ua tit  à attei d e pou  ha ue ou s d eau, pla  
d eau, appe soute ai e, estuai e et se teu  litto al. 

 Il d te i e les dispositio s essai es pou  p ve i  la d t io atio  de l tat des eau  
et des milieux aquatiques. 

 



 

25 

 

Le SDAGE est complété par un programme de mesures qui  précise, secteur par secteur, les 

a tio s te h i ues, fi a i es, gle e tai es, à o dui e d i i  pou  attei d e les 
objectifs visés (61 % des eaux en bon état). 

 

A l helle d u  sous assi  ve sa t, u  SAGE S h a d Aménagement et de Gestion des 

eau  est la o  pa  u e o issio  lo ale de l eau CLE  do t la o positio  est a t e 
par le préfet. 

Le projet de SAGE donne lieu à une consultation, puis à un arrêté du préfet. Le SAGE fixe les 

o je tifs g au  d utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et 

qualitative des ressources en eau  superficielle et souterraine, des écosystèmes aquatiques, 

ainsi que des objectifs de préservation des zones humides. 

 

Da s la zo e d tude, au u  SAGE a t  adopt  et au u  SAGE est e  ou s 
d la o atio . 
 

 

14 chapitres définissent les grandes orientations et dispositions à caractère juridique pour 

le bassin LOIRE-BRETAGNE : 

- ‘epe se  les a age e ts de ou s d eau pou  estau e  les uili es, 
- Réduire la pollution des eaux par les nitrates, 

- ‘ dui e la pollutio  o ga i ue, le phospho e et l eut ophisatio , 
- Maîtriser la pollution des eaux par les pesticides, 

- Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses, 

- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau, 

- Maît ise  les p l ve e ts d eau, 
- Préserver les zones humides, 

- Préserver la biodiversité aquatique, 

- Préserver le littoral, 

- Préserver les têtes de bassin versant, 

- Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques, 

- Mettre en place des outils réglementaires et financiers, 

- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges. 
(Source : SDAGE 2016-2021- Age e de l Eau Loi e-Bretagne) 

 

Compatibilité avec le SDAGE 

L levage de volailles des associés du GAEC LA NIVERDIERE est compatible avec les objectifs 

du SDAGE Loire Bretagne (réduction de la pollution organique et du phosphore). 

 Les appo ts de fe tilisa ts so t aiso s e  fo tio  des p iodes d e po tatio  
maximale des cultures. 

 La fertilisation est équilibrée su  l e se le de l e ploitatio . 
 Le parcellaire ne présente pas de pente importante, limitant ainsi les risques de 

ruissellement. 

 Les fumiers sont ensuite stockés au champ et ensuite épandus sur les terres agricoles.  

 Le  pla  d pa dage est e ista t,  le ila  de fe tilisatio  alis  pe et de s assu e  ue 
les surfaces proposées sont suffisantes pour valoriser les engrais de ferme produits. 

 

 Le bilan de fertilisation est déficitaire :  

o En azote : - 55 kg N/ha SPE 
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o En phosphore : - 9 kg P/ha SPE 

o En potasse : - 7 kg K/ha SPE 

 

5.4 DIRECTIVE NITRATES 

La Directive NITRATES est une directive européenne visant à réduire la pollution de la 

essou e e  eau pa  les it ates d o igi e ag i ole. 
Cette di e tive s appli ue à toutes les pa elles situ es e  zo e vul a le. 
Le p og a e d a tio s à appli ue  e  zo e vul a le se o pose de : 

- u  p og a e d a tio s atio al  A t  du  D e e  

- un programme régional d a tio s A t  du  Mai  

 

Les a tio s à ett e e  œuv e e  zo e vul a le : 

- Avoir des capacit s de sto kage d efflue ts d levage suffisa tes 

- Avoi  u  pla  de fu u e p visio el et ahie  d pa dage 

- ‘espe t du ale d ie  d i te di tio  d pa dage et des o ditio s d pa dage 

- ‘espe t des o ditio s d pa dage 

- ‘espe t de l uili e de la fe tilisation 

 

 

Compatibilité avec la Directive Nitrates 

Les communes de SORIGNY, VILLEPERDUE, THILOUZE et ST BRANCHS se situent en zone 

vulnérable. 

Le p ojet d e te sio  des associés du GAEC LA NIVERDIERE est compatible avec les objectifs 

de la Directive Nitrates (Nationale et Régionale).   

 Les fumiers seront stockés au champ selon les conditions de la réglementation Zone 

Vulnérable.  

 Les épandages sont réalisés sur des parcelles situées sur les communes de SORIGNY, 

VILLEPERDUE, THILOUZE et ST BRANCHS. Le pla  d épandage réalisé est dimensionné 

su  l uili e de la fe tilisatio  Cf. tude d pa dage AG‘IAL e  a e e) : le bilan 

de fertilisation est déficitaire : 

o En azote : - 55 kg N/ha SPE 

o En phosphore : - 9 kg P/ha SPE 

o En potasse : - 7 kg K/ha SPE 

 Le bilan global de fertilisation indique également une pression azotée de 90 kg 

Norg/ha ce qui est inférieur au 170 kgNorg/ha.  

  Le pla  p visio el de fu u e ai si ue le ahie  d pa dage so t te us à jou .  
 Le ale d ie  d i te di tio  d pa dage et les o ditio s d pa dage dista es …  

sont respectés par les associés du GAEC LA NIVERDIERE. 

 

 

 

 

 

 




